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En vertu de la loi du 21 juillet 2023 ayant pour objet l’organisation de l’enseignement supérieur (ci-
après la « loi de 2023 »), les programmes d’études et les établissements suivants sont considérés et
reconnus comme faisant partie du système d’enseignement supérieur luxembourgeois :

- les programmes d’études menant aux grades de bachelor, de master, de docteur et de docteur
en médecine, offerts par l’Université du Luxembourg et organisés par la loi de l’Université de
2018 ;

- les programmes d’études accrédités menant au BTS, offerts par des lycées publics et des écoles
privées appliquant les programmes de l’enseignement public luxembourgeois ;

- les programmes d’études accrédités menant aux grades de bachelor et de master et offerts
par des établissements d’enseignement supérieur spécialisés, accrédités à cet effet1.

La loi de 2023 comporte des dispositions visant à protéger aussi bien les dénominations comme
« université », « établissement d’enseignement supérieur spécialisé », « professeur
d’université/professeur de l’enseignement supérieur spécialisé » que les noms des titres et grades
conférés à l’issue des programmes d’études reconnus comme faisant partie du dispositif de
l’enseignement supérieur national, p. ex. « bachelor » et « master ».

Dans le même contexte, elle prévoit toutefois explicitement la possibilité pour des universités et des
établissements d’enseignement supérieur étrangers, reconnus en tant que tels par les autorités
compétentes du pays d’origine, de s’implanter sur le territoire du Grand-Duché et d’offrir des
programmes d’études reconnus/accrédités par lesdites autorités compétentes et débouchant sur la
délivrance d’un diplôme étranger, reconnu comme faisant partie du système d’enseignement
supérieur du pays d’origine (article 66) (cf. programmes d’études menant aux grades de bachelor et
master).

Ce modèle, qui consiste donc dans une extension sur le territoire luxembourgeois de l’accréditation du
pays d’origine, est susceptible d’être particulièrement intéressant pour de grandes universités
étrangères à renommée internationale qui ont déjà parcouru toutes les procédures d’accréditation
dans leur pays d’origine et pour lesquelles il est souvent plus attractif d’offrir directement leurs
programmes accrédités dans un pays partenaire dans lequel ils établissent une antenne locale de leur
université, plutôt que de viser, en sus de leur accréditation nationale, encore une accréditation du pays
d’accueil.

Chambre des Salariés et de la Chambre de Commerce, qui proposent dans leurs locaux et en 

d’un diplôme français de licence ou de master. A noter que ce cas de gure n’implique toutefois pas 
l’établissement physique au Luxembourg des universités françaises concernées par le biais de la 

A l’heure actuelle, deux établissements d’enseignement supérieur spécialisés o rent des programmes 
accrédités par le MESR en vertu de la loi de 2023 : LUNEX et LSB (Luxembourg School of Business).
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, la Sacred Heart University a opéré sous ce 
modèle au Luxembourg de 2007 à 2022. 

Plus récemment, en 2023, l’ESSCA (Ecole Supérieure des Sciences Commerciales d'Angers), une grande 

modèle pour s’établir au Luxembourg et pour y déployer certains de ses programmes.

notamment dans le secteur nancier, le ministère des Finances a établi ou entretenu des contacts avec 
plusieurs universités étrangères.

En termes d’étudiants ressortissants de pays tiers, il convient de noter qu’en vertu de la législation
actuellement en vigueur, à savoir l’article 56 de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation
des personnes et l’immigration, ci-après la « loi du 29 août 2008 »), l’autorisation de séjour à des fins
d’études (ci-après : « autorisation de séjour étudiant ») est accordée à des étudiants admis dans un
programme d’études relevant du système d’enseignement supérieur luxembourgeois (Université du
Luxembourg, BTS, établissement d’enseignement supérieur spécialisé accrédité par le MESR).

Il en résulte qu’il n’existe pas, à l’heure actuelle, la possibilité pour des ressortissants de pays tiers
d’obtenir une autorisation de séjour étudiant lorsqu’ils souhaitent s’inscrire dans un programme
d’études offert par des prestataires étrangers opérant sous le modèle de l’antenne au Luxembourg
décrit ci-dessus et fondé sur une extension de l’accréditation du pays d’origine.

établissements et des programmes d’études éligibles par le cas de gure des universités et 
établissements d’enseignement supérieur étrangers reconnus/accrédités dans leur pays d’origine 
o rant au Luxembourg des programmes d’études accrédités par les autorités compétentes du pays 
d’origine. 

au fond et quant à la forme, par rapport à la loi de 2023, qui, comme exposé ci-dessus, prévoit 
explicitement la possibilité pour des prestataires étrangers d’opérer par une extension de leur 
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Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’État entendu ;

;

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’Etat du … portant qu’il n’y a pas 
lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. unique. L’article 56 de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et
l’immigration est remplacé comme suit :

« (1) L'autorisation de séjour est accordée par le ministre à des fins d'études au ressortissant de pays
tiers qui remplit les conditions suivantes :

1. il a été admis dans un programme d’études offert par un prestataire d'enseignement supérieur tel
que défini au paragraphe (2) du présent article, pour y suivre, à titre d'activité principale, un cycle
d'études à plein temps menant à l'obtention d'un titre d'enseignement supérieur délivré par ce
prestataire et répondant aux dispositions de l’article 68 de la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative
à la reconnaissance des qualifications professionnelles ;

2. il présente une autorisation parentale dans le cas où il n'a pas atteint l'âge de 18 ans ;

3. il rapporte la preuve qu’il disposera au cours du séjour envisagé de ressources suffisantes pour
couvrir ses frais de subsistance sans recourir au système d’aide sociale, ainsi que ses frais de retour,
telles que précisées par règlement grand-ducal ;

4. il est couvert par une assurance maladie.

(2) Sont considérés comme prestataires d'enseignement supérieur aux termes de la présente sous-
section :

a) l'Université du Luxembourg ;
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b) les lycées organisant des programmes d’études accrédités menant au brevet de technicien
supérieur, conformément aux titres II et III de la loi du 21 juillet 2023 ayant pour objet l’organisation
de l’enseignement supérieur ;

c) les établissements d’enseignement supérieur spécialisés accrédités offrant des programmes
d’études accrédités menant aux grades de bachelor et de master en vertu du titre IV de la loi du 21
juillet 2023 ayant pour objet l’organisation de l’enseignement supérieur ;

d) les établissements d’enseignement supérieur reconnus en tant que tels en vertu d’une législation
étrangère, au sens de l’article 66, paragraphe 1er, alinéas 2 et 4, de la loi du 21 juillet 2023 ayant pour
objet l’organisation de l’enseignement supérieur, et disposant de la personnalité juridique au Grand-
Duché de Luxembourg. »



Commentaire de l’article

Ad Art. unique

Au paragraphe 1er, le terme d’« établissement » est remplacé par celui de « prestataire », dans la 

certes habilités à organiser ces programmes d’enseignement supérieur, sans qu’ils ne soient considérés 
comme établissements d’enseignement supérieur.

d’ajouter au paragraphe 1er

purement formel, visant à actualiser les références aux lois correspondantes et à aligner la terminologie 

étranger reconnu/accrédité dans son pays d’origine et opérant au Luxembourg sur base du modèle 

Dans ce contexte, la modification proposée prévoit, outre l’exigence d’une accréditation étrangère
concomitante de l’établissement d’enseignement supérieur et du programme d’études, que
l’établissement concerné dispose également d’une personnalité juridique au Luxembourg.

conformes aux «
Area »



supérieur accrédités à l’étranger, notamment avec des universités publiques françaises.

Ces programmes, dispensés souvent sous la formule de cours du soir et suivis par les inscrits 
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Texte coordonné (extrait)

Chapitre 3. – Le droit d’entrée et de séjour du ressortissant de pays tiers

Section 2.- Les conditions de séjour de plus de trois mois

jeune au pair

Art. 55. 

de longue durée dans un autre Etat membre de l'Union; 

indépendante; 

de droit. 

b) deuxième État membre : tout État membre autre que le premier État membre ; 

Art. 56. 

qui :
1. il a été admis dans un programme d’études o ert par un établissement prestataire d'enseignement 
supérieur tel que dé ni au paragraphe (2) , 

cet 
établissement ce prestataire et 

;
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;
3. il rapporte la preuve qu’il disposera au cours du séjour envisagé de ressources su santes pour couvrir 
ses frais de subsistance sans recourir au système d’aide sociale, ainsi que ses frais de retour, telles que 
précisées par règlement grand-ducal ;
4. il est couvert par une assurance maladie.

(2) Sont considérés comme établissements prestataires d'enseignement supérieur aux termes de la 
:

a) l'Université du Luxembourg ;
b) les établissements d'enseignement qui dispensent des cycles d'études menant au Brevet de 
technicien supérieur aux termes de la loi modi ée du 4 septembre 1990 portant réforme de 

lycées organisant des 

;
c) 

 les établissements 
d’enseignement supérieur spécialisés accrédités o rant des programmes d’études accrédités menant 

;

er, alinéas 2 et 4, de la loi du 21 juillet 2023 ayant pour 

Duché de Luxembourg.

Art. 57. 

remplies. 

d’enseignement supérieur ou plus est d’au moins deux ans ou égale à la durée des études si celle-ci est 

une durée maximale d'une moyenne de quinze heures par semaine sur une période de 1 mois, en dehors 

grand-ducal. 
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d'un doctorat au sein de l'établissement d'enseignement supérieur ou au sein d'un organisme de 

pour suivre un cycle d'études menant à un diplôme d'enseignement supérieur. 

Art. 58. 

par un premier État membre en qualité d’étudiant et qui relève d’un programme de l’Union ou d’un 

établissements d’enseignement supérieur ou plus peut entrer et séjourner sur le territoire du Grand-

Grand-Duché de Luxembourg, dès que le projet de mobilité est connu. 

a) un document de voyage en cours de validité ; 

de la période de mobilité ; 

d) un document renseignant sur la durée prévue et les dates de la mobilité, lorsque ces données ne 
gurent pas dans le document susvisé ; 

au Grand-Duché de Luxembourg ;
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couvrir ses frais de subsistance sans recourir au système d’aide sociale, ainsi que ses frais de retour, telles 
que précisées par règlement grand-ducal ; 

(6) Le ministre informe sans retard et par écrit les autorités compétentes du premier État membre et 

Luxembourg. 

sur le territoire luxembourgeois pour la durée de sa mobilité. 

extérieure, le ministre exige que soient présentées, comme preuve de la mobilité : 

immédiatement les autorités compétentes du deuxième État membre, le cas échéant. 

(10) L’établissement d’enseignement supérieur au Grand-Duché de Luxembourg ou l’étudiant informe le 

autorisée. 

luxembourgeois vers le premier État membre lorsque : 

mobilité au Grand-Duché de Luxembourg. 

(12) Dans les cas visés au paragraphe (9), si le Grand-Duché de Luxembourg est le premier État membre, 
le ministre autorise, à la demande du deuxième État membre, la réadmission sans formalités et sans retard 

de la période de mobilité dans le deuxième État membre. 
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Art. 59. 

nal d’enseignement supérieur d’un cycle universitaire d’une durée d’au moins cinq ans; 
ou il a soutenu avec succès sa thèse de doctorat pour des travaux de recherche au Grand-Duché de 
Luxembourg

Art. 60. 

remplies : 

3. il est âgé de 14 ans au minimum et de 21 ans au maximum;

7. il est couvert par une assurance maladie. 

Art. 61. 

2. il rapporte la preuve qu’il a obtenu un diplôme de l’enseignement supérieur dans les deux ans qui 

l’enseignement supérieur ; 
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3. il rapporte la preuve qu’il disposera au cours du séjour envisagé de ressources su santes pour couvrir 
ses frais de subsistance sans recourir au système d’aide sociale, ainsi que ses frais de retour, telles que 
précisées par règlement grand-ducal ; 
4. il est couvert par une assurance maladie. 

stage, si celle-ci est inférieure à six mois, ou est égale à six mois au maximum. Si le programme d’études 

Art. 62. 

remplies : 

an. 

62bis.

an non renouvelable. 
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Art. 62ter. 

demande sont incomplets, le ministre précise au demandeur, dans un délai raisonnable, quelles 

documents complémentaires n’ont pas été fournis dans les délais, la demande est rejetée.



1

FICHE FINANCIERE

Conformément à l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999
sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’Etat

La loi en projet n’engendre pas de dépenses prévisibles.




























